
Decret n• 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif a la protec­
tion des acquereurs et proprietaires d'immeubles 
contre les termites 

NOR : EOUU0000780D 

Le Premier rninistre, 
Sur le rapport du rninistre de l'equipement, des transports et 

du logement, 
Vu le code penal, noramrnent les articles 121-2, 131-41 

et 132-11; 
Vu le code de la construction et de ]'habitation; 
Vu la loi n° 99-471 du 8 juin 1999 tendant a proteger Jes 

acquereurs et proprietaires d'irnrneubles contre les termites et 
autres insectes xylophages ; 

Le Conseil d'Etal (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 

Art. 1"'. - La declaration en rnairie de la presence de ter­
mites dans un immeuble b:lti ou non bfili, prevue a !'article 2 de 
la loi du 8 juin 1999 susvisee, est adressee au maire de la 
commune du lieu de situation de l'immeuble par lettre 
recommandee avec demande d'avis de reception ou bien 
deposee contre decharge en mairie. 

La declaration precise l'identite du declarant et les elements 
d'identification de l'immeuble. Elle mentionne les indices reve­
lateurs de la presence de termites et peut a cette fin etre accom­
pagnee de l'etat parasitaire mentionne a !'article 6 du present 
decret. Elle est datee et signee par le declarant. 

Art. 2. - L'arrete prefectoral, prevu a !'article 3 de la loi du 
8 juin 1999 susvisee, pris sur proposition ou apres consultation 
des conseils municipaux interesses et delimitant les zones conta-
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minces par les termites ou susceptibles de l'8tre a court terme, 
est affiche pendant trois mois dans les mairies des zones 
concemees. 

Mention de l'anite et des modalites de consultation de 
celui-ci est inseree en caracteres apparents dans deux joumaux 
regionaux ou locaux diffuses dans le departement. 

Les effets juridiques attaches a 1a delimitation des zones ont 
pour point de depart I' execution de I' ensemble des formalites de 
publicite mentionnees aux alineas precedents, la date a prendre 
en compte pour l'affichage en mairie etant celle du premier jour 
ou ii est effectue. 

L'arrete est en outre publie au Recueil des actes administra­
tifs de la prefecture. 

L'arr@te et ses annexes eventuelles peuvent etre consultes 
dans les mairies des communes concemees ainsi qu'a la prefec­
ture. 
~ prefet adresse pour information copie de l'arrete a la 

chambre departementale des notaires et aux barreaux constitues 
pres Jes tribunaux de grande instance dans le ressort desquels 
sont situees ces zones, ainsi qu'au Conseil superieur du notarial. 

L'atrete prefectoral portant modification ou suppression des 
zones fait L'objet des memes fonnalites et mesures de publicite. 

Art. 3. - La declaration en rnairie des operations d'incinera­
tion sur place ou de traitement avant transport des bois et mate­
riaux contamines par Les termites, prevue au deuxi~me alinea de 
!'article 3 de la loi du 8 juin 1999 susvisee en cas de demolition 
d'un bli.timent situe dans les zones delimitees par arrete prefec­
toral, est adressee par la personne qui a procede a ces opera­
tions au maire de la commune du lieu de situation de l'im­
meuble par lettre recommandee avec demande d'avis de 
reception OU bien deposee contre decharge a la mairie. 

La declaration precise L'identite de la personne ayant procede 
a ces operations et mentionne Jes elements d'identification de 
l'immeuble d'ou proviennent les bois et materiaux de demoli­
tion contamines par les termites ainsi que la nature des opera­
tions d'incineration ou de traitement effectuees et le lieu de 
mise en decharge des materiaux. Elle est datee et signee par le 
declarant. 

Art. 4. - Le fait, pour Jes personnes ayant l'obligation de 
declarer la presence de termites en application de ]'article 2 de 
la loi du 8 juin 1999 susvisee, de ne pas effectuer cette declara­
tion est puni des peines prevues pour les contraventions de la 
3° classe. 

Le fait, pour la personne, qui, en cas de demolition de bAti­
ment situe dans une zone delimitee par arrete prefectoral, dis­
pose de bois ou materiaux contamines par Jes termites, de ne 
pas avoir procede aux operations d'incineration ou de traitement 
avant transport exigees au deuxieme alinea de l' article 3 de La 
Joi du 8 juin 1999 susvisee est puni des peines prevues pour les 
contraventions de la 5° classe. 

Le fait, pour la personne qui a procede aux susdites opera­
tions d'incineration ou de traitement, de ne pas effectuer la 
declaration confonnement aux dispositions de l'article 3 du 
present decret est puni des peines prevues pour les contraven­
tions de la 4• classe. 

Les personnes morales peuvent etre declarees responsables 
penalement des infractions definies ci-dessus dans Jes conditions 
prevues a l'article 121-2 du code penal. Elles encourent la peine 
d'amende selon Jes modalites prevues a l'article 131-41 du 
rnerne code. 

La recidive des contraventions prevues au deuxieme alinea du 
present article est punie confonnement aux dispositions de 
l'article 132-1 l du code penal. 

Art. 5. - L'intitule du titre Ill du livre 1..- de la partie Regle­
mentaire du code de la construction et de !'habitation est ainsi 
redige : « Chauffage et ravalement des immeubles. - Lutte 
contre Jes termites ». Ce meme titre est complete par un cha­
pitre III ainsi redige: 

" CHAPJTRE III 

« Latu contre In h!rmites 

«An. R. 133-1. - L'injonction de proceder a la recherche de 
termites ainsi qu'aux travaux prevus a !'article L. 133-1 est 
prise par arr@te du maire et notifiee au proprietaire de l'im­
meuble. 

« Le proprietaire justifie du respect de l'obligation de 
recherche de tennites en adressant au maire un etat parasitaire. 
etabli par une personae exe~t l'activite d'expertise ou de dia­
gnostic de la presence de termites, indiquant les parties de l'im­
meuble visitees et celles n'ayant pu etre visitees, les elements 
infestes OU ayant ete infestes par la presence de termites et ceux 
qui ne Le sont pas, ainsi que la date de son etablissement. 

« Le proprietaire justifie du respect de !'obligation de realisa­
tion des travaux preventifs ou d'eradication en adressant au 
maire une attestation, etablie par une personae exer\;<lllt l'acti­
vite de traitement et de lutte contre les termites distincte de la 
personne ayant etabli I' &at parasitaire prevu a L' alim!a pre­
cedent, certifiant qu'il a ere procede aux travaux correspondants. 

« Art. R. 133-2. - Le fait pour le proprietaire de ne pas jus­
tifier du respect de l'obligation de recherche des termites ainsi 
que de l'obligation de realisation des travaux preventifs ou 
d'eradication selon les modalites prevues a !'article R. 133-1 est 
puni des peines prevues pour Jes contraventions de 5• classe. 

« Les personnes morales peuvent etre declarees responsables 
penalement des infractions definies ci-dessus dans les conditions 
prevues ll l'article 121-2 du code penal. Elles encourent la peine 
d'amende selon Jes modalites prevues a l'article 131-41 du 
meme code. 

« La recidive des contraventions prevues au present article est 
punie conformement aux dispositions de I' article 132-11 du 
code penal. » 

Art. 6. - L'etat parasitaire, prevu a l'article 8 de la Joi du 
8 juin 1999 susvisee et mentionne a !'article 1"' du present 
decret et au deuxieme alinea de l'article R. 133-1 du code de la 
construction et de l'habitation, identifie l'immeuble conceme, 
indique les parties visitees et celles n'ayant pu &:re visitees, Jes 
elements infestes ou ayant ete infesres par la presence de ter­
mites et ceux qui ne le sont pas, ainsi que la date de son eta­
blissement. 

L'etat parasitaire est etabli confonnement au modele defini 
par arrete du ministre charge de la construction et de l'habita­
tion. 

Art. 7. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, Le 
ministre de I' equipement, des transports et du logement, le 
ministre de l'agriculture et de la peche et le secretaire d'Etat au 
logement sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'exe­
cution du present decret, qui sera public au Journal officiel de 
la Republique fran~aise. 

Fait ll Paris, le 3 juillet 2000. 

LIONEL JosPIN 
Par le Premier rninistre : 

Le ministre de l 'equipement, 
des transports et du logement, 

JEAN-CLAUDE GAYSSOT 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ELISABETH Gumou 

Le ministre de l'agriculture et de la peche, 
JEAN 0LAVANY 

Le secretaire d'Etat au logemenl, 
Loms BESSON 


